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Protection du public et du personnel

Les sites de la Chambre de métiers
désormais équipés de défibrillateurs

Des défibrillateurs sont installés aujourd'hui sur les différents sites de
la Chambre de métiers et de lartisanat des Bouches-du-Rhéne
(CMA 13) a Marseille, Venelles, Arles et Salon-de-Provence. Placés a
proximité des lieux d'accueil du public, ils permettront d’intervenir
aussi bien pour les personnels de la Chambre que pour les visiteurs.
Chaque année, la CMA 13 recoit entre 30.000 et 35.000 visiteurs.

Des agents, formés comme Sauveteurs Secouristes du Travail (SST),
ont déja recu une premiere information sur l'utilisation de ces
machines, et poursuivront par une demi-journée de formation a
['automne.

Afin d'étre en mesure de réagir en cas d'incident, la Chambre de
métiers et de lartisanat des Bouches-du-Rhone anticipe ainsi une
reglementation qui entrera prochainement en vigueur pour les lieux
publics.
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